

ANIMAL HOTEL « Zur Saarschleife »		Tel : 06868/9379791 oder 00352/26 54 12 83	
Steinbach, 2		D-66693 METTLACH
Conditions d’admission ANIMAL HOTEL

1.) Le carnet de vaccination de l’animal doit être à jour et le propriétaire doit nous
 passer les carnet pendant le temps du service. Aucun animal ne peut être accepté sans les
 vaccins nécessaires. Si l’animal arrive sans les vaccins en ordre, nous nous prenons le droit
 de ne pas l’accepter pour le séjour, sans remboursement de l’acompte

2.) L’animal en pension devrait être habitué à quelques heures sans compagnie

3.)  L’animal doit avoir un comportement social normal avec son entourage :
a.) L’animal doit être habitué de se laisser toucher par des personnes étrangères
b.) Le contrôle du museau et des pattes  ne doit pas poser de problème, surtout en cas de besoin de visite vétérinaire ;
c.) L’animal devrait de préférence être habitué à d’autres animaux de sa catégorie, afin qu’on puisse les laisser ensemble un certain temps dans le terrain de sortie.

3.) Un animal qui a déjà mordu, qui présente un comportement agressif et donc aussi un grand risque de mordre, n’est pas accepté.

5.) Si l’animal a besoin de médicaments, le propriétaire doit nous laisser une notice écrite
      avec le dosage exact. La prise de médicaments sera facturé séparément après le service.

6.) Si l’animal est habitué à une certaine nourriture ou qu’il doit suivre un régime spécial, il 
      est recommandé au propriétaire de nous fournir sa nourriture.

7.) La responsabilité de l’Animal Hotel Belle-Vue n’entre en vigueuer qu’à partir du moment 
      où  l’animal pénètre dans l’enceinte de la pension. Nous nous engageons à prendre toutes 
      les dispositions que nous jugerons utile pour le bien-être des animaux durant leur séjour,
      les propriétaires nous autorisent tous soins, interventions d’un vétérinaire ou décisions qui 
      s’imposent, et acceptent de régler les frais.

8.) Le propriétaire est d’accord de reprendre les frais soi-même ou par son assurance en cas de dégâts
      causés par l’animal. Une désinfection par le client est juste accepté si le client la fait le jour même 
      de la rentrée devant nous.

9.) Le propriétaire en est informé que nous effectuons d’office sur chaque animal rentrant une 
     désinfection parasitaire, qui est facturé au client.

10.)La réservation n’est que définitive après versement d’un acompte de 50% du montant total
      du séjour en pension ; la réservation n’est pas valable si aucun versement ne nous est 
      parvenu  15 jours après réservation téléphonique et date du contrat. Ce montant ne pourra
      vous être restitué sauf en cas d’annulation de moins de 30 jours avant la date prévue du
      séjour, pour les séjours en saison de vacances, il faut compter 60 jours. 
      Le solde restant est payable de suite au comptant avant le séjour à la rentrée de
      l’animal. Au cas, ou un animal n’est pas enlevé chez nous à la date et l’heure prévu par
      contrat, chaque jour supplémentaire sera facturé avec +100%. Après 15 jours passé à partir
      de la date convenue de l’enlèvement, l’animal sera sous notre propriété et ne pourra plus être
      restitué à l’ancien propriétaire.
      



						Signature du propriétaire :_____________________




